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1) Contexte

Le présent  rapport  rend  compte de  l’inspection  réalisée le  11/09/2023  dans  l'établissement  DS

SMITH PACKAGING EX OTOR PICARDIE implanté 570 rue Nationale 80500 Trois-Rivières. Cette

partie M Contexte et constats N est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite s'inscrit dans le cadre de l'examen des prescriptions de l'arrêté préfectoral de mise en

demeure du 27/12/2022.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� DS SMITH PACKAGING EX OTOR PICARDIE

� 570 rue Nationale 80500 Trois-Rivières

� Code AIOT : 0005102078

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Oui

La  société DS SMITH PACKAGING est  l'un  des principaux fabricants  mondiaux de papier  pour

ondulé et de papiers spéciaux pour les emballages.
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DS SMITH exploite à CONTOIRE HAMEL une usine de fabrication de papier/carton à partir  de

vieux  papiers  (environ  70  000  t/an);  de  plus  le  site  réalise  la  transformation  de  carton  en

emballage et imprime certains cartons.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Suivi en continu des rejets atmosphériques

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� M  avec  suites  administratives  N  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,

des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent

aussi être proposées ;

� M susceptible de suites administratives N : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de

statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la

conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des installations

classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra

être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de

l’environnement, des suites administratives ;

� M sans suite administrative N. 
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle

provient d'une

précédenteinspection : suite(s)

qui avai(ent) été donnée(s)

Autre 

information

1
Assurance Qualité des

AMS – AST

Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 83
Avec suites, Mise en demeure,

respect de prescription
Sans objet

2
Conditions de respect

des valeurs limites

Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 82
Avec suites, Mise en demeure,

respect de prescription
Sans objet

3
Assurance Qualité des

AMS – QAL3

Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 83
Avec suites, Mise en demeure,

respect de prescription
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 27/12/2022 sont respectées. Un

arrêté prefectoral d'abrogation est donc proposé à Monsieur le préfet en ce sens.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Assurance Qualité des AMS – AST

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 83

Thème(s) : Actions nationales 2022, Assurance Qualité des AMS – AST

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 07/11/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 

� date d'écheance qui a été retenue : 27/06/2023 

Prescription contrôlée: 

I. - L'absence de dérive est contrôlée par la procédure AST.

Constats :  Les procédures QAL2 ont été réalisées de nouveau sur les 3 chaudières du 31/03 au

07/04/2023, le rapport a été présenté. Celles-ci sont conformes, les droites d'étalonnage ont été

incrémentées.

L’AST ne sera exigée qu’en avril 2024 (pendant l’arrêt usine).
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Observations  : L’exploitant  transmettra  les  résultats  de  l’AST  à  l’Inspection  des  installations

classées des réception. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Conditions de respect des valeurs limites

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 82

Thème(s) : Actions nationales 2022, Conditions de respect des valeurs limites

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 07/11/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 

� date d'écheance qui a été retenue : 27/06/2023 

Prescription contrôlée: 

I.  Les  valeurs  limites  d'émission  sont  considérées  comme  respectées  si  les  trois  conditions

suivantes sont respectées :

- aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission ;

- aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission ;

- 95 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas 200

% des valeurs limites d'émission.

Les  valeurs  moyennes  horaires  sont  déterminées  pendant  les  périodes  effectives  de

fonctionnement de l'installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à

l'arrêt et les périodes visées à l'article 66.

Constats : L’inspection a vérifié les VLE des paramètres suivis en continu pour les mois de juillet et

avril 2023, il n’y a aucun dépassement. 

Un mail d’alerte systématique en cas de dépassement de VLE a été mis en place par l’exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Assurance Qualité des AMS – QAL3

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 83

Thème(s) : Actions nationales 2022, Assurance Qualité des AMS – QAL3

Point de contrôle déjà contrôlé:

� lors de la visite d'inspection du 07/11/2022 

� type de suites qui avaient été actées : Avec suites 

� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 

� date d'écheance qui a été retenue : 27/06/2023 

Prescription contrôlée: 

I. - L'absence de dérive est contrôlée par la procédure QAL 3.

Constats : La procédure QAL 3 a été présentée, elle comporte les éléments requis.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

8


